
 

United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

 
7, place de Fontenoy 
75352 Paris 07 SP 
France 
! +33 (0)1 45 68 15 71 
Fax  +33 (0)1 45 68 55 70 
 
Ref.: CL/WHC.7/02       28 mai 2002 
 
 
 
Objet : 26ème session du Bureau du Comité du patrimoine mondial (8-13 avril 

2002) 
 
 
Madame/Monsieur, 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, pour votre information, copie de la lettre 
en date du 27 mai 2002 reçue de la Mission permanente d'observation de Palestine auprès de 
l'UNESCO.  

 
Cette lettre, que j'ai été invité à vous communiquer et qui est reproduite telle qu'elle 

nous à été adressée, concerne le projet de décision sur la protection du patrimoine culturel 
dans les Territoires palestiniens qui a été examiné par le Bureau du Comité du patrimoine 
mondial à sa 26ème session.  
 
 Je vous prie de croire, Madame/Monsieur, à l’expression de ma considération la plus 
distinguée.  
 
 

 
 
      Francesco Bandarin 
      Directeur 
      Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO 
 
 
 
Aux: Représentants des Etats membres du Comité du patrimoine mondial 
 
cc: Délégués permanents auprès de l'UNESCO et commissions nationales des Etats 

membres du Comité du patrimoine mondial 












